
Exemple de permis de planification et d’admission 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce permis de planification et d’admission vous autorise à vous présenter à l’examen pendant la période indiquée ci-dessus, sauf en cas de 
changement de votre statut d’admissibilité. Si votre statut d’admissibilité change, vous devez contacter l’ICVA. 

1. RÉSERVATION D’UNE DATE D’EXAMEN : À l’aide des informations ci-dessus, réservez une date d’examen sur le site web de 
Prometric à l’adresse suivante www.prometric.com/ICVA, disponible 24 h/24, 7 j/7, ou en appelant le [insérer le nom du centre] au                       
[insérer le numéro du centre d’appel], du lundi au vendredi entre 8 h à 20 h (heure locale). Lors de la prise de rendez-vous en ligne, 
veuillez fournir un numéro de téléphone et une adresse courriel valides afin que Prometric puisse vous envoyer une confirmation de rendez-
vous par courriel et communiquer avec vous dans l’éventualité où votre rendez-vous devrait être reporté. Vous trouverez un numéro de 
confirmation Prometric sur la confirmation. Vous aurez besoin de ce numéro pour confirmer, reporter ou annuler votre rendez-vous. 
Vous devriez également inscrire ce numéro de confirmation au bas du présent formulaire, dans l’espace prévu à cet effet. Prometric donne 
les rendez-vous d’examen selon le principe du premier arrivé premier servi. Plus vous prenez votre rendez-vous tôt, plus vous avez de 
chances d’obtenir la date et le lieu d’examen qui vous conviennent. Nous vous conseillons vivement d’imprimer votre permis de 
planification et d’admission au moins plusieurs jours avant la date de votre examen afin d’éviter tout problème de consultation ou 
d’impression le jour de l’examen. 

 
2. CONFIRMATION, REPORT OU ANNULATION D’UN RENDEZ-VOUS : Confirmez la date et le lieu de l’examen à l’aide de votre 

numéro de confirmation Prometric une semaine avant votre rendez-vous à l’adresse suivante www.prometric.com/ICVA ou en appelant le 
numéro de téléphone Prometric ci-dessus. Vous pouvez reporter votre rendez-vous seulement au sein de la session d’examen mentionnée ci-
dessus. Pour éviter que Prometric ne facture des frais de report, vous devez reporter votre rendez-vous avant midi, heure locale (de la 
région dans laquelle vous êtes inscrit pour passer l’examen, comme indiqué sur votre permis), au moins deux jours ouvrables avant 
votre examen. Si vous reportez votre rendez-vous ou changez le lieu de votre centre d’examen dans les deux jours ouvrables qui précèdent 
votre examen, vous devez payer des frais à Prometric au moment où vous effectuez le changement. Si vous annulez votre rendez-vous dans 
les deux jours ouvrables qui précèdent votre examen ou si vous ne passez pas l’examen comme prévu, vous devez appeler le centre d’appel 
des services aux candidats de Prometric (insérer le numéro du centre d’appel) et payer les frais applicables afin d’être autorisé à prendre 
un nouveau rendez-vous. 

 
3. ADMISSION AU CENTRE D’EXAMEN : Vous ne serez pas admis dans la salle d’examen si vous ne présentez pas un exemplaire 

imprimé ou électronique de ce permis ainsi qu’une pièce d’identité valide délivrée par le gouvernement (permis de conduire ou 
passeport, par exemple) comportant votre photographie et votre signature. Le nom figurant sur votre pièce d’identité doit 
correspondre exactement au nom figurant sur ce permis. La seule différence acceptable serait la présence d’un deuxième prénom, d’une 
initiale ou d’un suffixe sur un document et son absence sur l’autre. Si votre nom est mal orthographié sur ce permis ou s’il diffère de celui 
qui figure sur votre pièce d’identité, contactez immédiatement l’ICVA. Les changements de nom ou les corrections ne peuvent être 
effectués dans les 7 jours ouvrables précédant votre date de l’examen. 

 
4. JOURNÉE D’EXAMEN : 

• ARRIVÉE : Présentez-vous au centre d’examen 30 minutes avant l’heure prévue de votre rendez-vous. Vous devez signer un registre 
et vous faire prendre en photo. Si vous arrivez en retard, vous risquez de ne pas être admis. Si vous arrivez avec plus de 30 minutes 
de retard, vous ne serez pas admis dans le centre d’examen. 

• RANGEMENT DES OBJETS PERSONNELS : Vous devez déposer tous vos objets personnels, y compris les téléphones 
cellulaires, les téléavertisseurs, les montres, les portefeuilles, la nourriture et les boissons dans un petit casier situé à l’extérieur de la 
salle d’examen. Les téléavertisseurs et les téléphones cellulaires doivent être éteints. 

• EXAMEN : L’administrateur du centre d’examen vous demandera d’écrire votre nom et votre NIC sur un tableau blanc qui vous sera 
fourni pour prendre des notes. Il récupérera alors votre permis et vous accompagnera jusqu’à la salle d’examen. Vous entrerez votre 
NIC dans l’ordinateur de votre poste de travail pour commencer votre examen et pour reprendre l’examen après les pauses. N’effacez 
pas votre nom et votre NIC du tableau blanc avant la fin de la journée d’examen. Si vous bénéficiez d’aménagements et que vous 
devez passer un examen sur deux jours, demandez à l’administrateur de vous rendre votre permis à la fin de votre journée 
d’examen, car vous devrez suivre la même procédure le jour suivant. 

 
Inscrivez votre numéro de confirmation Prometric ici lorsque vous avez pris votre rendez-vous :    

 
  
  Lisez attentivement toutes les instructions. Suivez-les à la lettre. 

Les nom et prénom imprimés ici doivent correspondre à ceux 
figurant sur votre pièce d’identité actuelle avec photo signée et 
délivrée par le gouvernement 
 

DOCUMENT IMPORTANT - REQUIS POUR L’ADMISSION AU CENTRE D’EXAMEN 
 

Téléphone : 701-224-0332 Courriel : mail@icva.net 

Vous devez présenter une version imprimée ou électronique (p. ex., sur un téléphone intelligent) de ce permis au centre 
d’examen, ainsi que les pièces d’identité requises, afin de pouvoir passer l’examen. 

Dates de la session 
 du NAVLE Nom :  

Programme : ICVA 
Examen :  
No de planification : 

Ce numéro vous permet 
de réserver votre date 
d’examen auprès de 
Prometric 

Début de la période 
d’admissibilité :  
Fin de la période 
d’admissibilité :  
Nombre de jours d’examen : 
NIC (numéro d’identification de 
candidat) : 

 
Vous aurez besoin de 

votre NIC pour déverrouiller 
l’examen 

    (pour réserver votre rendez-
vous) 
Région d’examen : 

La région où vous 
avez choisi de 
passer l’examen 

(à utiliser uniquement le jour de l’examen pour accéder à votre examen) 

 
 

Inscrivez ici votre numéro de confirmation. 
Utilisez-le pour confirmer, reprogrammer, ou 
annuler votre rendez-vous. 
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